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Document du 21 juillet 1638 (Archives Départementales du Jura, cote 
2H209) : « Compte du Sr Claude REVERCHON rendu à Messieurs Les 
Reverends Religieux le 21 Juillet 1638 ». 

Le notaire et receveur Claude REVERCHON (décédé entre 1642 et 1660) était originaire de et vivait à 
Longchaumois. Ce document est un compte rendu des pitances, amodiations, ventes, échanges et 
autres frais dus à la mainmorte, actes qui ont été dressés dans les mois précédents. Il contient onze 
pages : deux simples, les première et dernière, et neuf doubles. 
Suivent les noms des personnes citées dans le document, avec les détails lorsque j’ai pu les 
déchiffrer. (Les traits soulignés indiquent les mots non déchiffrables.) 

Sur la première page 

Le Receveur Claude REVERCHON, « receveuer en la ___ de pydance », auteur du document. 

Outhenin REVERCHON, aussi « receveuer » pour les Messieurs grands prieurs de Saint Oyan de Joux. 

Deuxième page 

Anathoille CHAVIN dit PITULIN vivant à La Mouille en octobre 1637 a payé sa part de l'amodiation. 

Anthoyne REVERCHON dit A MONNIER vivant à La Mouille en octobre 1637 a payé sa part de 
l'amodiation. 

Petit Claude MOREL SEYTOUX vivant en octobre 1637 a payé sa part de l'amodiation. 

Jehan REVERCHON CARAT vivant en 1638. « Quinze francs pour Ladmodiation de La Pesche du lac 
des Rousses faitte a Jehan REVERCHON CARAT et pour la pnte année. » 

Claude TARTANEL vivant en 1638. 

Anthoyne GUYON PYCHON vivant en 1638. 

Jehan MAYET dit A GRAND [JACQUET ?] de Morbier vivant en 1638. 

Troisième page 

Jehan MAYET dit A GRAND [JACQUET ?] de Morbier vivant en 1638 (deuxième apparition de son 
nom). 

Jehan REVERCHON de Longchaumois, notaire, vivant en 1638. 

Claude Philibert MAYET vivant en 1638. 

Feu Jehan REVERCHON dit A MOTTET GEORGE et ses « hoirs ». Il s'agit de la vente d'une maison puis 
des sommes dues à l'Abbaye à cause de la mainmorte. 

Claude PAGET MAAL [MARECHAL] d’Orcières vivant en 1638. 

Quatrième page 

Claude GUY NEYRET [ ?] du lac des Rouges Truites en Grandvaux, vivant en 1638. 

Jehan DELEZAY dit JACQUET du lac des Rouges Truites en Grandvaux, vivant en 1638. 

Claude PAGET dit PETIT A BONNEVILLE [ ?] de la Mouille, vivant en 1638. Il s’agit de l’achat d’une 
pièce de terre à La Mouille. Sont nommés aussi les sœurs Clauda et Claudina LAMIEL de « Doy » [ ?]. 
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Cinquième page 

« Achat au prouffit de Claude fils feu Pierre BAILLY MASSON de Morbier par lui faict __ Clauda 
MAYET veuve feu Claude petit BAILLY SALINS __ dung petit curtil [jardin] siz riere Bellefontaine pour 
le prix de quinze francs en datte du seizieme de may mille six cent trente six … ». 

Pierre MICHEL dit TABORIN ; Jehan BOILLET COULET [ ?] et petit Jehan son fils. 

Claude MOREL FOURIER dit ___. 

Pierre Jehan GUY LAISUEL [ ?] du lac des Truites Rouges en Grandvaulx et Pierre BAILLY MRE 
[MAITRE ?] de Morbier. 

Claude CHEVASSU de Morbier et Claude LE GUY de « Grandvaulx ». Il s’agit d’un achat du 20 
décembre 1637. 

« Achat au prouffit de Johanne LAMIEL veuve de feu Claude REVERCHON A GEORGE par lui faict de 
Pierre MOREL JOBEL D’ung tier de pose [ ?] pour le prix de dix sept francs en datte du treize 
novembre mil six centz trente sept receu par led MOREL [notaire cité plus haut] ». 

Sixième page 

« Autre achat au prouffit de Claude fils de feu Claude BAILLY MRE [MAITRE ?] de Morbier par luy 
faict de Jehan filz feu Jacques MARTIN Du lac des Rouges truittes, pour le prix de huict Centz 
soixante frans et sept francs en vin en datte du dernier feburier mil Six-centz trente huict, Receu 
aussi par ledit MOREL noter. » 

 « Eschange faict par françois MAFFROY filz de feu claude MAFFROY de la Moille et entre Pierre 
MICHAULT dict PERRET des Rousses audt les tornes par led MICHAULT de la [somme ?] de Cinq 
Centz Cinquante francs en datte du quinzie Jour de mars mil Six centz trente huict et receu N LAMIEL 
de P____. » 

Echange entre Françoise MAFFROY et Jehan CHAVIN BASELLIER des Rousses. 

 « Auttre achat au prouffit de Anthoyne LAMIEL cordonnier par luy faict de Pierre filz de feu Pierre 
REVERCHON dit PYROLLET A MONNIER pour le prix de vingtz frans en Datte du seizieme novembre 
mil Six centz trente Sept – Receu Ledit LAMIEL [notaire cité plus haut]. » 

Septième page 

« Achapt au prouffit de Juliain LANÇON de Septmoncel MAAL [MARECHAL] par luy faict de Claude filz 
feu françois CHAVIN des Rousses pour Le Prix de deux Centz frans en Datte du Cinquieme D’Apuril 
mil Six centz trente huict receu P BENOIST. » 

 « Achat au prouffit de claude CHAVIN dict CLERC des Rousses par luy faict de Claude REVERCHON le 
Jeusne filz feu Claude REVERCHON COULET dict MASSE pour le prix de Trente frans et Dix frans en 
vin en datte du quattrie Janvier mil six centz trente huict receu ledit BENOIST. » 

Un achat qui a eu lieu aux Rousses entre les frères Jehan JAMPROZ BRAGARD des Rousses et Anathle 
[Anathoile ?] BRAGARD, « en datte du vingtie juing mil Six centz trente huict. » 

Un achat qui a eu lieu entre « Françoie et Denys REVERCHON dict LABÉ Pere et fiz de la Moille » et 
petite Clauda LAMIEL veuve de feu Pierre HUGUET, gendre feu Eustache [ ?] LAMIEL. Il s’agit aussi de 
« Johan HUGUET son filz » et peut-être des frères de Clauda HUGUET. L’achat est du 14 mai 1638. 

Un achat daté du 16 juillet 1638 qui a eu lieu entre Claude CHAVIN CLERC et Claude LAMIEL dit A 
CUROTON [ ?] des Rousses . 

Huitième page 

Sont cités Pierre TISSOT des Landes et Pierre CRESTIN « dudit lieu ». 



Linda_Reverchon@telus.net Octobre 2010 Page 3 

Sont cités feu Anthoyne JAMPROST et Claude fils de feu Claude LAMIEL et Claudine LAMIEL sa sœur. 

Sont cités Claude MAIGNIN dit CLERC ; Clauda L’ORGE, femme de Denys LALEMAND. 

Neuvième page 

Est cité [Jacquet ?] ROMAND dit GAY de Bellefontaine. 

Sont cités Claude VUILLE [ ?] COULET et feu perre [sic] MAYET A GRAND JACQUES. 

Est écrit « … luy etre paye quatorze frans deux groz [ ?] pour reparats faites au pre____ de La Moille 
par Antoine REVERCHON dit MONNIE ». 

Dixième page 

Sont écrits les noms de Philibert [ ?] GIROD et Jean ROMAN MAGNIN. 

Est écrit « audt ntr Outhelin REVERCHON son frere ». Je pense que le « son » renvoie au receveur 
Claude REVERCHON. 
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